
Département de l’Orne 
Arrondissement de Mortagne-au-Perche 

COMMUNE DE ST HILAIRE LE CHATEL 

Extrait du registre des délibérations 

L’an deux mil vingt-six, le sept avril, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en son lieu 
habituel des séances, sous la Présidence de Philippe BLUTEL, Maire. 
Date de la convocation, le 27 mars 2026 

Etaient présents : Denis MADELINE Maire-Adjoint, Marie-Laure BLIN Maire-adjoint, Guillaume 
CHANTEPIE Maire-Adjoint, Séverine NICOLAS, Joël HAMELIN, Eric CERDAN, Virginie 
LEGENDRE, Jean-Marc CHANDEBOIS, Sandrine LAFORET, Hugo FRANCHET, Corinne 
LEGENDRE, Véronique KARABEDOW 

Corinne LEGENDRE est nommée secrétaire de séance. 

DELIBERATION N°23 
Nomination des commissaires à la Commission Communale des 

Impôts Directs (CCID) 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts (CGI)

Monsieur le Maire expose qu’à la suite des élections municipales du 15 Mars 2026, il convient de 
renouveler les commissaires siégeant à la CCID. 
Il faut désigner 6 titulaires et 6 suppléants parmi les administrés de la commune pour siéger au 
sein de la CCID. Le choix, par les autorités des finances publiques, se fait sur la base d’une liste 
fournie par la commune. Conformément au code des général des impôts, la désignation doit se 
faire en double. 

Le conseil, à l’unanimité : 
PROPOSE, pour la nomination des 6 titulaires & suppléants, les administrés du tableau ci-
dessous : 

Après visa de légalisation, la présente délibération sera notifiée à la Direction Générale des Finances 

Publiques (DGFiP) 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que ci-dessus. 

Philippe BLUTEL Corinne LEGENDRE 

Maire Secrétaire de Séance 

Nombre de Conseillers : 
En Exercice : 15 
Présents : 15 
Pouvoir(s) :         00 
Votants : 15 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
En Sous-Préfecture le…………... 
Publié et notifié le……………… 
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